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NOTE LIMINAIRE 

Ainsi qu'il a ete indique precedemment dans le 
Repertoire, les Articles 31 et 32 de la Charte et les 
articles 37 et 39 du reglemcnt interieur provisoire pre- 
voient que des invitations poUrront etre adressees aux 
Etats qui ne sont pas membres du Conseil de securite 
dans les circonstances suivantes : 1) lorsqu'un Etat 
Membre de l'organisation dcs Nations Unies attire l'at- 
tention du Conseil de securite sur un differend on une 
situation conformement a l'Article 35, 1) (art. 37 du 
reglement interieur); 2) lorsqu'un Membre de l'Orga- 
nisation des Nations Unies ou un Etat qui n'est pas 
membre de l'organisation est partie a un differend 
(Art. 32); 3) lorque les interets d'un Membre de l'Orga- 
nisation sont specifiquement en cause (Art. 31 et art. 
37 du reglement interieur); 4) lorsque des membres du 
Secretariat ou d'autres personnes sont invites a fournir 
des informations ou a donner une aide d'une autre 
nature (art. 39 du reglement interieur). De ces quatre 
categorics de cas, seuls les cas de la categorie 2 empor- 
tent obligation pour le Conseil. Comme auparavant, 
en adressant ses invitations, le Conseil n'a pas fait de 
distinction entre les plaintes, qu'elles aient trait a un 
differend au sens de l'Article 32 ou a une situation, 
ou a une affaire n'appartenant a aucune de ces deux 
categories. 

La classification des renseignements relatifs a la par- 
ticipation aux deliberations du Conseil de securite est 
concue de maniere a indiquer les diverses pratiques 

auxquelles le Conseil a eu recours et elle est etablie, 
dans la mesure du possible, d'apres les Articles 31 et 32 
de la Charte et les articles 37 et 39 du reglement inte- 
rieur. Les raisons pour lesquelles ces renseignements 
ne sont pas toujours ranges selon cet ordre ont ete 
exposees dans le volume du Repertoire relatif a la pe- 
riode 1946-1951. 

Les renseignements en question figurent dans les 
premiere et troisieme parties du present chapitre. Il y a 
eu un cas ou l'Article 32 a ete invoque pour justifier une 
dcmande tendant a ce que l'on adresse une invitation a 
une certaine entite politique dont le statut international 
faisait l'objet de controverse, mais il n'y a pas eu cepen- 
dant, au cours de la periode consideree, de discussion 
portant sur les termes et dispositions dudit article. En 
consequence, aucun cas n'est indique dans la deuxieme 
partie. 

La premiere partie donne un resume des debats au 
cours desquels ont ete emises les propositions tendant 
a envoyer une invitation a participer aux deliberations, 
qui ont donne lieu a des objections ou a des questions 
essentiellement axees sur l'etude des raisons motivant 
l'invitation. Elfe comporte Cgalement un tableau des 
invitations envoyees par le Conseil. 

La troisieme partie comprend des comptes rendus 
sommaires relatifs a la procedure reglant la participa- 
tion des representants invites apres que le Conseil a 
decide d'envoyer une invitation. 

Premiere partie 

CONDITIONS DANS LESQUELLES DES INVITATIONS A PARTICIPER AUX DEBATS 
PEUVENT ETRE ADRESSEES 

NOTE 

La premiere partie traite de tous les cas dans lesquels 
ont eti: emises devant le Conseil des propositions ten- 
dant a adresser une invitation a participer aux debats. 
Les diverses pratiques auxquelles le Conseil de securite 
a eu recours a cet effet sont groupees sous deux rn- 
briques : invitations adressees a des Etats Membres 
de l'organisation des Nations Unies ' (sect. C); invita- 
tions adressees a des Etats non membres et toutes invi- 
tations (sect. D). Les cas pour lesquels la demande 
d'invitation a participer aux travaux du Conseil a sou- 
leve des problemes speciaux font l'objet d'exposes par- 
ticuliers. La presentation de chacun de ces cas d'espece 
comprend un expose de l'affaire, ainsi que la decision 
du Conseil et les principales positions prises au cours 
des debats. 

Dans tous les cas ou le$ Etats Membres ont soumis 
des questions en vertu du paragraphe 1 de l'Article 35, 
en demandant a participer aux deliberations du Con- 
seil, il a ete fait droit a cette demande sans discussion. 
De meme ont ete invites a participer aux deliberations 

1 Voir tableaux C.1, a, et C.2, a. 

en vertu de l'Article 31, les Etats Membres de l'Orga- 
nisation des Nations Unies dont les interets etaient, de 
l'avis du Conseil, specifiquement en cause. 

Sur les 94 cas dans lesquels de telles invitations ont 
ete adressees, 6 ont ete regroupes sous forme de tableau 
dans la section C.l, a; les 88 cas restants figurent a la 
section C.2, a. Ainsi qu'on l'a indique dans le volume 
precedent, ce tableau, etabli suivant l'ordre chronolo- 
gique, comprend les titres suivants : 1) Question; 
2) Etat invite; 3) Demande; et 4) Decision du Conseil. 
Un cas d'espece presente apres ce tableau a trait aux 
debats au cours desquels, a l'occasion d'une demande 
d'invitation emanant d'une entite politique dont le 
statut d'Etat etait conteste, la question de savoir si les 
articles 31 et 34 du reglement interieur provisoire 
etaient applicables a ete soulevee. 

La section D fait etat de deliberations portant sur 
les invitations adressees a des Etats non membres de 
l'organisation des Nations Unies, et sur d'autres invi- 
tations. Dans l'un des deux cas d'espece relatifs a 

Cas no 1. 
*Cas no 2. 



58 Chapitre I l l .  - Participation aux deliberatiom 

l'application de l'article 39, le Coaseil s'est refere a des debat, une demande emanant d'une entite dont le statut 
precedents lorsqu'il a formule son invitation; dans international faisait l'objet d'une controverse. 
l'autre cas *, le titre auquel le requerant etait invite a 
fait l'obiet d'une discussion. Daris un cas ou la de- 
mande d'invitation a ete rejetee s, le Conseil n'a pas 
pris connaissance d'une communication emanant d'un "'"A. - CAS DE PERSONNES INVITEES A TiTRE 
regime qu'il avait anterieurement declare illegal, tandis 1NDIVIDUEL 

que dans le deuxieme case a il a rejete, apres un long 
4 Cas no 3. 
8 Cas no 4. 
8 Cas no 5. 

. B. - CAS DE HEPRFSENl'ANTS D'ORGANES 
OU D'OK<;ASES SL'BSIDIAIHES DES NATLOSS UNIES 

C.-CAS D'IETATS MEMBRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

1. -Lorsque 1'Etat Membre a attire l'attention du Conseil de securita sur : 

Ddcision du Conseil : 
invitations odressdee 

a~er t ion  a Etot invild Demande ou renouvcldes a 
i 

- , 
1. Plainte du Gouvernement Chypre S/5488, Doc. of . ,  18e annee, Suppl. 12748 seance (12758 seance) 

de Chypre d'oct.-dec. 1963, p. 112 a 114 
917701 

12868 seance 
1338e seance 
1362e seance 
1383% seance 
1385e seance (1386% seance) 
1398e seance 
1432e dance 
1459e seance 

2. La question de Palestine Syrie 

Israel 

3. Plainte de la Republique Republique democra- 
democratique du Congo tique du Congo 

4. La situation au Moyen- Republique arabe unie 
Orient (1) 

Republique arabe unie 

Israel 

Republique arabe nnie 

Israel 

Republique arabe nnie 

Jordanie 

Israel 

Jordanie 

Israel 

Jordanie 

Jordanie 

S/7419, Dm. off . ,  20e annee, Suppl. 1288eseance (1289 a 12956 seance) 
de juil1.-sept. 1966, p. 38 et 39 

S/7422 
S/7423, Doc. off . ,  2Oe annee, Suppl. 1288e seance (1289 a 1295e seance) 

de iuil1.-mot. 1966 o. 39 et 40 
~/7540, DO;. off., 20; annee, Suppl. 1309 seance (1307e a 1310e, 13128 a 

d'mt.-dec. 1966, p. 28 et 29 1314e, 1316e, 13178, 13190 seances) 

S/7503, Dm. off. ,  21s annee, Suppl. 1302e seance (13038, 1304*, 1306e 
de juiil.-sept. 1966, p. 132 et 133 seances) 

S/8036, Doc. off . .  2Ze annee, Supnl. 1363e seance (1364e. 13678 seances) . . 
de juill.-sept. 1967, p 63 

S/8218, Doc. off., 2Ze annee, Suppl. 1372e seance (1374*, 1376e, 1378a 
docl.-dec. 1967, p. 201 a 203 seances) 

S/7907, Doc. off . ,  22s annde, Suppl. 1343e seance (1344- a 1361e, 1369, 
d'uvr.-juin 1967, p. 124 et 125 13668 seances) 

S/8043, Doc. of . ,  226 annee, Suppl. 1365* seance (13660 seance) 
de iuil1.-sept 1967, p. 69 et 70 

S/8044, Doc. o f . ,  226 annee, Suppl. 1369 seance (1366' seance) 
de juiii.-sept. 1967, p. 70 et 71 

S18207, Doc. off . ,  2Ze annee, Suppl. 1369e seance (1370e, 1371' seances) 
d'oc<.-dec. 1967. o. 191 et 192 

S/8208, Dm. off.: 226 annee, Suppl. 1369e seance (1370e, 1371e seance) 
8mt.-dec. 1967, p. 192 et 193 

9127n9 -, --"? 

S/8226, Doc. off., 22e annee, Suppl. 1373e seance (1375e, 1377e. 13798 il 
d'mf.-dec. 1967, p. 208 1382e seance) 

S/8484, Dm. off . ,  23* annee, Suppl. 1401e seance (140Ze a 14078 seance) 
de ianv.-mars 1968. o. 278 et 279 

~/8486, Dm. off. ,  annee, Suppl. 1401e seance (1402% a 1407e seance) 
de janv.-mars 1968, p. 280 et 281 

S/8516, D m .  off., 23e annee, Suppl. 1409Qeance (1410e a 1412e seance) 
de janv.-mars 1968, p. 307 

S/8517, Doc. off. ,  23e annee, Suppl. 1409e seance (1410e a 1412e seance) 
de ianv.-mars 1968. D. 307 

518560, Doc. off. ,  23; annee, Suppl. 14168 seance (1417e a 14268 seance) 
8avr.-juin 1968, p. 139 et 140 

S/8616, Dm. off. ,  23e annee, Suppl. 1434e seance (143S8 a 14400 seance) 
8uvr.-juin 1968, p. 186 et 187 
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Question * Etat invile 

Israel 

Jordanie 

Israel 

Israel 

Israel 

Republique arabe unie 

Republique arabe unie 

S/8617, Doc. off . ,  23e annee, Suppl. 1434Qeance (1439 a 14400 seance) 
d3avr.-iuin 1968. n. 187 

S/8794, Doc. off . ,  239nnee ,  Suppl. 
de iuil1.-seut. 1968, n. 236 

S/8805, Doc. of . ,  23e annee, Suppl. 
de juil1.-sept. 1968, p. 240 et 241 

S/8806, Doc. off. ,  23e annke, Suppl. 
de juil1.-sept. 1968, p. 241 et 242 

S/8878, Dac. off. ,  23s annee, Suppl. 
8oct.-dec. 1968. o. 104 

1434e seance (1439 a 1440e seance) 

1434e seance (1439 a 14408 s h c e )  

1446e seance (1447e a 1449e, 1451e, 
14520 seance) 

1448e seance 
seance) 

1448e seance 
seance) 

1456@ seance 

(1449e, 1451e, 

( l449e, 1451e, 

(14570 seance) 

Israel S/8879, Doc. off . ,  >3e annee, Suppl. 14560 seance (1457e seance) 
d'oct.-dkc. 1968, p. 104 et 10.5 

Liban S/8945, Doc. off., 23e annee, Suppl. 1460- seance (1461e, 1462e seance) 
d'oct.-dec. 1968, p. 180 

Israel S/8946, Doc. off . ,  23e annee, Suppl. 14608 seance (1461e. 1462e seance) 
8oct.-dec. 1968, p. 180 

5. La question du Sud-Ouest Nigeria W83.55, Doc. off . ,  23e annee, Suppl. 13878 seance 
africain de janv.-mars 1968, p. 71 et 72 

S/8356 
Chili S/8397, Doc. off., 23s annee, Suppl. 1391e seance (1392e a 1397e seance) 

de junv.-mars 1968, p. 177 et 178 
S/8403 

Guyane S/8397 1391e seance (1392e 1397e seance) 
Indonesie S/8407 1391e seance (1392e a 1397e seance) 
Nigeria S/8413 1391e seance (1392e a 1397e seance) 
Turquie S/8402 1391e seance (1392e a 1397e seance) 
Republique arabe unie W841.5 1391e seance (1392e a 1397s seance) 
Yougoslavie S/8408 1391e seance (1392e a 1397e seance) 
Zambie S/8418 1391e seance ( 1392e a 1397e seance) 
Colombie S/8422 1392e seance (1394e a 1397e shnce) 

6. Plainte d'Haiti Haiti S/8593. Doc. off., 23e annee, Suppl. 1427e seance 
d'a"?.-iuin 1968. n. 168 et 169 

a Les questions figurant a ce tableau correspondent a celles leurs interets ont ete consideres comme specifiquement en cause, 
inscrites a l'ordre du jour. Elles sont presentees dans l'ordre sont indiquees par un asterique, et ces invitations sont groupees 
chmnologique selon la date de la premiere seance consacree a dans un tableau intitule "Lors ue les interets d'un Etat Membre 
leur examen. Si un point ou une subdivision d'un point de ont ete consideres comme sp?cifiquement en cause", selon tes 
l'ordre du jour sont repris aux seances suivantes, ils ne sont pas explications donnees dans la note Ilminaire (voir tableau C.2 
consideres comme des questions nouvelles et sont prkentes ci-apres). 
groupes avec la question initiale. Les questions pour lesquelles b Les seances au cours desquelles des invitations ont ete 
des invitations ont et& adressees a d'autres membres, parce que renouvelees sont indiquees entre parentheses. 

**b) UNE QUESTION QUI N'EST NI UN DIFFEREND NI UNE SITUATION 

2. -Lorsque les interets d'un Etat Membre out ete consideres comme speeuiquemeut en cause 

a )  INVITATIONS A PARTICIPER AUX DISCUSSIONS SANS DROIT DE VOTE 

1. Plainte du Gouvernement Turquie S/7202 1274e dance (1275e seance) 
de Chypre 

Grece S/7200 1274e seance (1279 seance) 
Turquie SI7357 1286e seance 
Grece W735.5 1286~ seance 
Turquie S/7634 1338e seance 
Grece S/7633 1338e seance 
Turquie SI7998 1362e seance 
Grece S/7995 1362' seance 
Grece SI8264 1383e seance 
Turquie S/8265 1383e seance 
Grece SI8298 138P seance (1386e seance) 
Turquie S/8299 1385e seance (1386e seance) 
Grece S/8472 1398e seance 
Turquie S/8467 1398e seance 
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Decision du Conseil ; 
invil~rions odressees 

Question. El01 invile Demande ou renouval6es 

Turquie ",".-.A ..a-. , 

Grece 
Turquie 
Grece S/8925 

2. La situation en Rhodesie Sierra Lwne S/7239 
du Sud 

Algerie S/7242 
Kenya S/7245 
Grece S/7246 
Inde SI7292 
Pakistan S/7295 
Senegal S/7297 
Zambie S/7613 

Senegal S/7615 

Algerie S/7623 

Pakistan S/7624 

Inde S/7625 

Jamaique S/8465 

Zambie S/8469 

3. La question de Palestine Irak 
Syrie 

Republique arabe unie S/7549 

Arabie Saoudite S/7554 
Israel S/7590 

4. Plainte du Royaume-Uni Republique arabe unie S/7447 
Yemen S/7449 

5. Plainte de la Republique Portugal S/7512 
democratique du Congo 

Tanzanie S/7517 

Burundi S/7521 

Republique centrafri- S/7519 
caine 

Congo (Brazzaville) S/7520 

Portugal S/8221 

Burundi S/8228 

Zambie S/8231 

Algerie S/8233 

6. La situation au Moyen- Israel S/7903 
Orient (1) 

Republique arabe unie S/7904 
Syrie S/7908 

S/7912 
Jordanie S/7909 

Liban S/7911 

Irak S/7914 

Maroc S/7915 

Arabie Saoudite S/7920 

Koweit S/7921 

Tunisie S/7928 

1432e seance 
1459' seance 
14598 seance 
12768 seance (1277e seance) 

12768 seance (1277e seance) 
1277e seance 
1277e seance 
1278e seance (1279e a 1285' seance) 
1278e seance (1279e a 1285e seance) 
1278e seance (1279e a 1285e seance) 
1331e seance (1332e et 1333e, 1339 

a 13408 seance) 
1331e seance (1332e et 1333e, 1335e 

a 1340* seance) 
1331e seance (133Ze et 1333'. 13358 

a 13401 seance) 
1331e seance (1332- et 1333e, 13358 

a 1340.i seance) 
1331e seance (13328 et 1333e, 1339 

a 1340e seance) 
1339. seance (idooe, 1413e. 1415~. 

1428e seance) 
1339e seance (1400e, 1413e, 14158. 

1428e seance) 
1288e seance ( l289e a 12958 seance) 
1305e seance (1307e a 13109, 1312' a 

1314e, 1316e, 13178, 1319e seance) 
1305" seance (1307e B 1310e, 13128 a 

1314e, 1316e, 1317e, 1319e seance) 
1308e seance (1313e, 1314e seance) 
1320e dance (1321e a 1328e seance) 
1296e seance (1297e a 1300e seance) 
1296e seance (1297e a 1300~ seance) 
1302s seance (1303e et 1304e, 1306~ 

seance) 
1302e seance (1303e et 1304e, 1306e 

seance) 
1302e seance (1303e et 1304e, 1306* 

seance) 
1302e seance (1303e et 1304e, 1306. 

seance) 
1302e seance (1303e et 13040, 13068 

seance) 
1372e siance (1374*, 13768, 1378e 

seance) 
1372e seance (13740, 13768, 1378e 

seance) 
1372e seance (1374', 1376e, 13788 

seance) 
1372e seance (1374e, 1376e. 1378e 

seance) 
1341e seance (1342' a 13618, 13658. 

1366e seance) 
1341e seance (13428 seance) 
1343e seance (13448 a 1361e. 1369, 

1366e seance) 

1343e seance (1344e a 1361e. 1369, 
1366e seance) 

1344e seance (1349 a 1361e, 13658, 
1366a seance) 

1345e seance (1346e a 1361e, 1365) 
1366e seance) 

1349 seance (1346e a 1361e. 13658. 
1366e seance') 

1346e seance (1347e a 13618, 1365e, 
1366% seance) 

13468 seance (1347e a 1361e. 13658, 
1366~ seance) 

1348e seance (1349e a 1361e, 1369, 
1366e seance) 
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Libye S/7934 

Pakistan S/7984 

Algerie S/8045 
Israel S/8209 
Jordanie SI8210 
Syrie S/8211 

S/8214 
Jordanie SB234 

Syrie S/8237 

Israel SB232 

Republique arabe unie S/8488 
Irak S/8486 
Maroc S/8490 
Syrie S/8491 
Arabie Saoudite S/8499 
Israel S/8518 
Svrie S/8522 

Irak S/852' 
Arabie Saoudite S/8531 

-, -- 
Republique arabe unie S/8526 

7 
1 

Israel WB562 
Jordanie S/8570 
Israel S/8725 
Republique arabe unie S/8726 
Irak S/8727 

Republique arabe unie S/8799 
Jordanie S/8822 
Israel S/8823 
Republique arabe unie S/8826 
Svrie S/8829 
Israel S/8880 
Arabie Saoudite S/8882 
Israel S/8947 
Liban 
Arabie Saoudite 

7. La situation en Tcheco- Tchecoslovaquie S/8760 
slovaquie 

Tchecoslovaquie S/8768 
Bulgarie S/8762 
Pologne S/8766 
Yonroslavie S/8771 

Demande 

Dkision du Conseil : 
invifalions adressees 

ou renouvelees 

13486 seance (1349e a 13610, 136P, 
1366p seance) 

1360e seance (1361*, 1369, 1366e 
seance) 

1366e seance 
13698 seance (13700, 1371e seance) 
1369"eance (1370e. 1371e seance) 
1369e seance (1370e, 13718 seance) 
1369Q seance (1370e, 1371e seance) 
1373e seance (1375e, 1377e, 1379e a 

1382e seance) 
13758 seance (1377e, 1379e a 1382e 

seance) 
1373~  seance (1379, 1377e, 1379e a 

1382c seance) 
1401e seance (14028 a 1407s seance) 
1401e seance (1402e a 1407e seance) 
1401e seance (1402e a 1407e seance) 
1401e seance (14026 a 1407e seance) 
1402e seance (1403s a 1407e seance) 
1406c seance 
1409e seance (1410e a 14128 seance) 
1410e seance (1411e et 1412e seance) 
1411e seance ( 14120 seance) 
1411e seance (1412e seance) 
1412e seance 
1416e seance (1417e a 14268 seance) 
1419e seance (1420e a 1426e seance) 
1434e seance i1435e a 1440e dance) 
1434~ seance (1439 a 1440e seance) 
1434e seance (1439 a 1440" seance) 
1436e seance (1437e a 1440e seance) 
1436e seance (1437e a 1440e seance) 
1446e seance (1447e seance) 
14468 seance (1447e seance) 
I453e seance (1454C seance) 
1453e seance (1454e seance) 
1453e seance (1454e seance) 
1454e seance 
1456e seance (1457e seance) 
1456e seance (1457e seance) 
1460e seance (1461e, 1462e seance) 
14608 seance 
1460e seance 
1441e seance (1442e a 1449 seance) 

1444s seance (1449 seance) 
14420 seance (1443e a 1445e seance) 
1443e seance (1444e et 14458 seances) 
1444e seance (1445e seance) 

-~ 

*Les qua!& figurant a ce tableau correspondent a celles consideres comme des question nouvelles et sont presentes 
inscrites a I'ordre du jour. Elles sont presentees dans I'ordre groupes avec la question initiale. 
chronologique, selon la date de la premiere seance consacree a 
leur examen. Si un point ou une subdivision d'un point de *Les seances au cours desquelles des invitations ont &e 
I'ordre du jour sont repris aux seances suivantes, ils ne sont pas renouvelees sont indiquees entre parentheses. 

CAS NQ 1 existait un tel Etat bien au'une administration de la 

A la 1445@seance, le 24 aout 1968, qui etait consa- 
cree a la situation en Tchecoslovaqnie, le representant 
du Canada a fait observer que, bien qu'il ait ete soutenu 
que la demande presentee par la Republique demo- 
cratique allemande en vue d'etre invitee a participer 
aux debats du Conseil devait etre examinee dans le 
contexte de l'Article 31 de la Charte et de l'article 37 
du reglement interieur provisoire, ces textes se rap- 
portaient manifestement an "cas d'nn membre de l'Or- 
ganisation des Nations Unies qui n'est pas membre du 
Conseil de securite". Or, dans le cas de l'auteur de la 
demande, la delegation canadienne ne savait pas s'il 

zone d'occupation sovietiq& en Allemagne puisse avoir 
revendique ce caractere pour son compte 7. 

Une proposition de l'URSS tendant a inviter la Re- 
publique democratique allemande a participer aux 
debats a ete mise aux voix et a ete rejetee par 2 voix 
contre 9, avec 4 abstentions 



62 Chapitre 121. - Participation aux deliberations 

**3. Invitations refuseas 
D.-CAS D'ETATS NON MEMBRES 

ET AUTRES INViTATIONS 

*W. Invitations prevues a l'Article 32 de la Charte 

2. - Invitations prevues a l'article 39 
du reglement interieur provisoire 

A la 138Y seance, le 20 decembre 1967, qui etait 
consacree a la plainte du Gouvernement de Chypre, le 
President (Nigeria) a appele l'attention sur une com- 
munication v a r  laquelle le representant de la Turquie 
demandait que M. Osman Orek ait la possibilite d'etre 
entendu par le Conseil. Rappelant que les deux fois 
ou la Turquie avait presente une demande semblable 
le Conseil avait decide d'entendre la personnc interessee 
aux termes de l'article 39 du reglement interieur provi- 
soire, le President a explique qu'apres avoir consulte 
les membrcs du Conseil il croyait comprendre que, 
compte tenu des precedents, le Conseil serait dispose 
a entendre M. Orek sur la meme base que prece- 
demment, c'est-a-dire aux termes de l'article 39 du 
reglement interieur provisoire Io. 

Le Conseil a decide, sans objection, d'inviter 
M. Orek a participer a la discussion en vertu de l'article 
39 du reglement interieur provisoire ". 

A la 1420e seance, le 2 mai 1968, au sujet de la 
situation au Moyen-Orient, le representant de la Jor- 
danie a declare que lorsqu'il examinerait la situation 
a Jerusalem le Conseil devrait disposer de renseigne- 
ments de sourcc autorisee. En consequence, il deman- 
dait qu'en vertu de l'article 39 du reglement interieur 
provisoire une invitation soit adressee a M. Rouhi El- 
Khatib, maire elu de Jerusalem. Il a ensuite rappele 
qu'il avait anterieurement adresse une lettre l2 a cet 
effet. 

A la 1421"eancc, le 3 mai 1968, le President 
(Royaume-Uni), a dit qu'apres avoir consulte tous les 
membres du Conseil il avait constate qu'ils acceptaient 
que M. El-Khatib soit entendu en vertu de l'article 39 
du reglement interieur provisoire et que si personne 
ne s'y opposait il se proposait d'inviter cette personne 
a prendre place a la table du Conseil. 

Prenant la parole sur un point d'ordre, le represen- 
tant de l'Algerie a fait observer que le representant de 
la Jordanie avait demande que M. El-Khatib, "maire 
elu de Jerusalem", soit invite a faire une declaration 
devant le Conseil, alors que le President avait indique 
qu'il n'y avait aucune objection a ce que "M. Rouhi 
El-Khatib soit invite conformement a l'article 39 du 
reglement interieur provisoire du Conseil de securite". 
Si l'on voulait appliquer l'article 39 dans sa plenitude, 
"il sera bien entendu par le Conseil que M. Rquhi 
El-Khatib est invite en sa qualite de maire elu de Jeru- 
salem". Cela etait conforme a l'article 39 qui prevoyait 
d'inviter toute personne que le Conseil considererait 
"qualifiee". 

Apres avoir declare qu'il ne jugeait pas "necessaire 

ou souhaitable'' que le Conseil se prononce sur ce 
point, le President a fait observer qu'apres avoir con- 
sulte tous les membres du Conseil il avait constate 
qu'ils etaient d'accord pour inviter M. El-Khatib en 
vertu de i'article 39, "c'est-a-dire en tant que personne 
que le Conseil "considere qualifiee a cet egard a lui 
fournir des informations ou a lui donner [son] assis- 
tance dans l'examen des questions relevant de sa com- 
petence". Le President estimait que cet article etait 
clair puisqu'il etait dit que le Conseil pourrait inviter 
des membres du SecrBtariat ou toute autre personne. 

Apres que le representant de l'Algerie eut reitere 
son point de vue selon lequel la qualification de 
M. El-Khatib reposait snr le fait qu'il etait maire elu de- 
Jerusalem, le President a declare que, conformement 
au resultat des consultation auxquelles il avait pro- 
cede en vertu de i'article 39, il proposait d' "inviter 
M. Rouhi El-Khatib" a se presenter devant le Conseil, a 
moins que sa decision ne soit contestee. 

Le representant de l'URSS a soutenu qu'au cours 
des consultations qui avaient eu lieu avec sa delegation 
il s'agissait de savoir si M. El-Khatib serait invite en 
sa qualite de maire de Jerusalem, puisqu'il n'avait pas 
d'autre titre. Lorsque sa delegation avait approuve 
cette invitation, il allait de soi que M. El-Khatih ferait 
une declaration devant le Conseil de securite en tant 
que maire de Jerusalem, "d'autant plus qu'il est prevu 
dans les resolutions pertinentes de l'Assemblee gene- 
rale. . . que le statut de Jerusalem ne doit etre en rien 
modifie". En consequence, que le President le precise 
ou non, de l'avis de sa delegation, M. El-Khatib pren- 
drait la parole en tant que maire de la ville de Jeru- 
salem. 

Apres d'autres echanges de vues, le President a de- 
clare qu'il avait cru comprendre que tous les membres 
avaient accepte la proposition tendant a ce que le Con- 
seil invite M. Rouhi El-Khatih a prendre la parole ce 
jour-la. Par ailleurs, il estimait qu'il n'etait ni neces- 
saire ni souhaitable que le Conseil cherche a aboutir I 

a des conclusions en ce qui concerne les questions de / 
fond ou les questions de representation. "Nous savons 1 
pertinemment pourquoi il nous a ete propose d'en- j 
tendre M. Rouhi El-Khatib. Nous avons ete unanimes 
a decider de l'entendre. Nous savons tous fort bien 
quelle est sa competence; autrement, nous n'aurions 
pas tous estime que nous devions l'accueillir et ecouter 
ce qu'il a a nous dire." A cet egard, le President pen- i 

sait que, dans l'interet de tous, le Conseil devrait "lui 
demander sans plus tarder de prendre place parmi nous 1, 
et lui donner la parole" 13. 

Sur l'invitation du President, M. Rouhi El-Khatib a 
pris place a la table du Conseil 14. 

""3. -Invitations non prevues a l'Article 32 de la 1 
Charte ou a l'article 39 du reglement interieur 
provisoire 

4. -Invitations refusees 

CAS NO 4 

A la 1280e seance, le 18 mai 1966, consacree a la 
situation en Rhodesie de Sud, le President (Pays-Bas), 

13 Pour le texte des declarations nertinentes. voir 1420e 
s S/8291, 1385e seance, par. 4. 
10 Pour le texte des declarationes pertinentes, voir 1385" 

seance, President (Nigeria), par. 4 a 7. 
11 1385e seance, par. 7. 
12 S/8570, 1420e seance, par. 12 et 13. 
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repondant a une question du representant du Nigeria 
relative a une communication que le Secretaire general 
avait recu de Rhodesie du Sud, a declare qu'il croyait 
savoir que "le regime Smith" avait fait parvenir cer- 
taines communications. Comme elles etaient adressees 
au Secretaire general, il allait demander a celui-ci de 
faire une declaration a ce sujet. 

Le Secretaire general a declare que la veille il avait 
mis a la disposition des membres du Conseil lc texte 
de telegrammes de Salisbury" qu'il avait recus de 
M. Lardner Burke, "qui se dit Ministre de la justice", 
lequel avait invoque l'Article 32 de la Charte et avait 
demande a etre invite a participer aux debats du Con- 
seil de securite sur la Rhodesie du Sud. Apres avoir 
rappele les dispositions de l'Article 32 de la Charte, 
le Secretaire general a dit : 

". . . le statut juridique de la Rhodesie du Sud est 
celui de territoire non autonome aux termes de la 
resolution 1747 (XVI) dc l'Assemblee generale 
et. . . l'article 32 de la Charte n'est pas applicable en 
l'occurrence. Il appartient donc au Conseil de se- 
curite de decider quelle suite il entend donner a ces 
telegrammes; c'est pourquoi rai mis a la disposition 
des membres du Conseil le texte des telegrammes 
que j'ai recus de Salisbury. 

"II n'est guere besoin de rappeler au Conseil que, 
dans plusieurs resolutions relatives a cette question, 
il a qualifie d'illegal le regime de Rhodesie du Sud. 
Pour cette raison, et conformement au principe selon 
lequel le Secretariat n'entretient pas de correspon- 
dance avec des regimes illegaux, j'ai decide de ne 
pas repondre aux divers telegrammes provenant de 
Salisbury." 
Lorsque le Secretaire general a eu termine son inter- 

vention, le President a declare ce qui suit : 
"Les membres de Conseil viennent d'entendre la 

declaration du Secretaire general. Si aucun repre- 
sentant ne desire prendre la parole sur ce point, je 
pense que cette declaration regle la question et que 
nous pouvons maintenant poursuivre l'examen de la 
question inscrite a l'ordre du jour 16." 

CAS NO 5 

A la 1445@seance, le 24 aout 1968, consacree a la 
situation en Tchecoslovaquie, le President (Bresil) a 
appele l'attention sur une "note officielle" l7 emanant 
du representant de l'URSS et concernant la distribution 
en tant que document du Conseil d'un telegramme de 
la Republique democratique allemande dans lequel 
celle-ci demandait d'etre invitee a participer aux debats 
du Conseil de securite IR. Parlant de cette demande, le 
rcpresentant de l'URSS a declare que "si la Republique 
democratique allemande doit compter parmi ceux qui 
en discuteront", il etait tout a fait logique d'entendre 
ce representant et de l'autoriser a participer a la dis- 
cussion. 

Le representant de la France, reiterant la position 
de son gouvernement en la matiere, a fait observer que 
la France ne reconnaissait pas aux autorites de l'Alle- 
magne de l'Est lc droit de parler au nom du peuple 

18 1280e seance, par. 6. 
36 Pour le texte des declarations pertinentes, voir Nigeria, 

par. 3; President (Pays-Bas), par. 4, 9; Secretaire general, par. 
6 a 18. 

17 1445e seance, par. 2. 
'8 Pour la discussion sur la question de la distribution dudit 

telegramme, voir chap. II, cas no 2. 

allemand dans les affaires internationales, Leurs repre- 
sentants ne pouvaient donc pas etre admis a participer 
aux debats du Conseil de securite. 

Le representant de la Hongrie a note qu'en ce qui 
concernait la definition de la qualited'Etat il y avait 
certains criteres tels que le territoire, la population et 
le gouvernement, de facto ou de de jure, sur le terri- 
toire. La Republique democratique allemande repon- 
dait a tous ces criteres et, quant a savoir si tel ou tel 
Etat la reconnaissait ou ne la reconnaissait pas, il 
s'agissait d'une autre question. 

Le representant du Royaume-Uni a affirme que son 
gouvernement ne reconnaissait pas qu'il existait d'Etat 
ou de gouvernement autre que celui de la Republique 
federale d'Allemagne qui soit habilite a parler au nom 
du peuple allemand dans les affaires internationales. 
En consequence "entendre la personne qui a demande 
a etre entendue n'apporterait rien de nouveau a nos 
debats" et ne servirait qu'a embrouiller et a retarder 
les travaux, "ce qui d'ailleurs constitue assurement le 
but d'une telle requete". 

Le representant des Etats-Unis etait d'avis que, etant 
donne "que le regime etabli par I'Union sovietique dans 
la zone de l'Allemagne qu'elle occupe depuis la fin de 
la seconde guerre mondiale est complice du crime dont 
le Conseil se trouve actuellement saisi", il ne servirait 
rien d'entendre ce regime car son representant "ne 
serait rien de plus qu'un porte-parole du Gouverne- 
ment de l'Union sovietique, alors que celui-ci est deja 
represente au Conseil dans des conditions tout a fait 
suffisantes et en permanence". En ce qui concerne la 
disposition de la Charte applicable en la matiere, il n'y 
avait aucune incertitude, car l'Article 32 comme l'Ar- 
ticle 6 s'appliquaient uniquement aux Etats; le regime 
de la zone sovietique d'Allemagne de l'Est n'etait pas 
un Etat et n'etait qualifie d'aucune maniere pour parler 
an nom du peuple allemand. 

Le representant du Danemark a affirme que seule 
la Republique federale d'Allemagne etait qualifiee pour 
parler au nom du peuple allemand dans les affaires 
internationales. De plus, sa delegation, considerait que 
l'audition de la personne qui avait demande a etre en- 
tendue n'apporterait aucun element utile. En conse- 
quence, elle s'opposait a cette demande d'audition. 

Le representant de l'URSS, apres avoir donne lec- 
ture du texte de l'Article 32, a declare que la Charte 
fournissait dans cet article une base legale au Gou- 
vernement de la Republique democratique allemande 
pour envoyer au Conseil de securite une delegation 
chargee d'exposer l'attitude de son gouvernement qui 
avait ete accuse par certains membres1#. Notant que 
les arguments avances pour empecher le representant 
de la Republique democratique allemande de participer 
aux discussions etaient sans fondement, il a a r m e  que 
le fait qu'un Etat ne reconnaissait pas un autre Etat 
ne constituait en aucune facon une obligation pour 
l'organisation des Nations Unies ou le Conseil de 
securite. De toute facon, il existait des precedents; des 
invitations a participer aux travaux du Conseil avaient 
ete adressees non seulement a des Etats qui n'etaient 
pas membres de l'organisation, mais meme a des pays 
aui, formellement ou officiellement. n'etaient vas des 

ls Dans une declaration ulterieure, le representant de l'URSS 
a declart! qu'il avait indique l'Article 32 alors qu'il voulait 
mentionner l'Article 31,  qui prevoit d'inviter des membres de 
l'organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres du 
Conseil de securite mais dont les interets sont consideres par ce 
dernier comme etant particulierement affectes (1445e seance, 
par. 76). 








